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Rapport
de la

Direction generale des chemins de fer federaux sur l'exercice
de 1912 de la caisse des malades et de secours pour
les ouvriers permanents. Annexe au rapport de gestion
de 1912.

(Du 8 avril 1913.)

I. Introduction.
A teneur de l'annexe n° I au präsent rapport, l'exercice de

1912 de Vassurance centre la maladie solde par un deficit de
fr. 5931. 54. Le deficit de l'exercice de 1911 montait Afr. 47,914. 35.
Au regard de ce chiffre, le resultat de 1912 peut done 6tre
envisage comme favorable.

Les chemins de fer fädäraux ont dft contribuer A I'assurance
contre Vinvalidite et au deces pour fr. 243,626. 20, contre fr.
201,980. 70 en 1911. Cette prestation est prävue A l'art. 36,
lettre b, des Statuts du 7 mars 1910.

Le fonds special pour secours extraordinaires a des peres de
faraille malades est descendu de fr. 74,917. 55 au 31 däcembre
1911 A fr. 74,806. 25 le 31 däcembre 1912.

La reserve de l'assurance-invaliditä et decAs est aussi tombee,
pour la m6me periode, de fr. 1,039,259. 20 A fr. 1,001,285.

Nous indiquerons plus loin les causes de ces diminutions.

II. Mouvement tlans l'<5tat des ouvriers assurös et des

pensionnaires.
Nous ne tenons compte ici, comme nous l'exposions A la

page 2 de notre rapport sur l'exercice de 1910, que des ouvriers
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permanents, qui seuls sont au benefice de 1'assurance totale, car
le nombre et la duree d'engagement des ouvriers auxiliaires et
des ouvriers provisoires des ateliers sont exposes ä de trop grandes
fluctuations.

1. Ouvriers assures.

Les ouvriers permanents assures en application de l'art. Ier
des Statuts etaient, le 31 decembre 1911, au nombre de 8619.
11 s'est produit dans le courant de Texercice 1190 entrees et
1529 sorties, ce qui porte ii 8280 le nombre des ouvriers au
benefice de Tassurance complete le 31 decembre 1912.

Voici le ddtail de ce mouvement:
Nombre

Ouvriers assures le lor janvier 1912 8,619

Augmentation du Ier janvier au 31 decembre 1912:
Entrees 1,190

Diminutions du Ier janvier au 31 decembre 1912:
1" Sorties 1,364
2° Invalides sans indemnity ä forfait 6

3° Invalides avec indemnite ä forfait 2

4° Invalides avec pension annuelle 90
5° Invalides, cas de responsabilite civile 1

6° D6cbs sans indemnite ä forfait aux survivants 20
7° Decös avec indemnity ä forfait aux survivants 39
8° Deces, cas de responsabilite civile 7

Ensemble 1,529

Ouvriers assures le 31 decembre 1912 8,280
Abstraction faite des cas de responsabilite civile, ces chiffres

donnent
un taux d'invalidite de l,is °/o (1911: 1,27 °/o) et
un taux de mortality de 0,oo °/o (1911 : 0,G7 °/o).

2. Pensionnaires.

Le nombre d'invalides pensionnös, qui etait de 457 au

Ier janvier 1912, s'ölevait a 528 a la fin de Texercice, ainsi

qu'il ressort de la recapitulation ci-dessous:
Nombre

Invalides pensionnes le Ier janvier 1912 457

Augmentation en 1912 Ill
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Diminution en 1912 40
Invalides pensionnes le 31 decembre 1912 528

Afin d'dviter tout malentendu, nous faisons observer que si
le nombre indique de 111 nouvgaux invalides ne concorde pas
avec les 90 portes en diminution de Teffectif des ouvriers
assures, c'est que le premier de ces nombres coinprend des pen-
sionnaires qui ont etd mis a la charge de la caisse non pas en
qualitd d'assures, mais en vertu de la decision du Conseil d'ad-
ministration du 23 avril 1903.

Suivanl le compte de profits et pertes, le chiffre des pensions
payees aux invalides s'est dlevd ii fr. 344,190, contre fr. 275,869. 30
en 1911. Si Ton se base sur la moyenne entre l'effectif du
lerjanvier et celui du 31 ddcembre, on constate done que la.

pension moyenne par tete est de

fr <U4 1 QO
- fr. 698. 86 (1911: fr. 688. 81)

492,5

par annee, ou fr. 1. 91 par jour (1911: fr. 1. 89).

III. Compte de profits et pertes.

Dans la discussion de ce compte, nous nous en tenons aux
rubriques de Tannexe n° I au present rapport.

a. Gen6ralites.

Comme les Statuts (art. 36 ä 38) prescrivent exactement
les recettes ä aß'ecter k Yassurance contre la maladie (art. 13 ä
28) et celles qui doivent couvrir Yassurance-invalidite et deces

(art. 29 ii 34), ces deux branches d'assurance font fobjet de
chapitres distinct« dans le compte de profits et pertes reproduit
ä la suite de ce rapport, comme annexe n° I.

Les depenses annuelles occasionnees par Yassurance-maladie,
secours au decfes compris, doivent ötre couvertes par les
contributions des chemins de fer fedcraux et des assures (systeme de
la repartition). Les excedents sont verses, le cas eeh4ant, ä un
fonds special pour secours extraordinaires k des pferes de famille
malades (art. 7, al. 6).

Notre assurance-invalidite et deces repose egalement sur le
Systeme de la repartition, c'est-ii-dire que les depenses resultant
de rapplication des Statuts sont couvertes par des recettes pre-
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levees sur la caisse Sexploitation des chemins de fei1 federaux.
Cette branche d'assurance ne peut done pas donner lieu it un
deficit dans le sens technique du terme. Mais, ainsi que nous
l'avons fait remarquer dans l'introduction au present rapport, les

depenses de l'assurance-in validity et decfes augmenteront jusquA
ce que la moyenne dYige des assures ait atteint son niveau de stability,

et la caisse de l'exploitation continuera pendant des annees
encore ä ötre mise ä requisition dans une mesure croissante.

b. Recettes.

I. Les recettes de 1"assurance-maladie portees sous chiffres 1,
2 et 3 sont Celles resultant des Statuts; elles s'elbvent it

fr. 768,697 (1911: fr. 683,720). Les depenses correspondantes
(article I) ayant atteint fr. 774,628. 54 (1911 : fr. 731,634. 35),
l'exercice solde par le deficit de fr. 5931. 54 (1911: fr. 47,914. 35)
indique sous chififre 4.

II. A teneur des Statuts, les recettes de 1'assurance-invaliditc
et deccs doivent correspondre au chififre des depenses. Elles se

sont elevens ä fr. 394,653.45 (1911: fr. 336,513. 85).

III. Le fonds special pour secours extraordinaires au montant
de fr. 74,917. 55 provenant de l'exercice de 1911 s'est augmente
des interets it 4%, soit fr. 2952.70, qui ont tte preleves sur
le compte general d'intürets.

IV. L'exercice precedent avait laisse un fonds de reserve de

fr. 1,002,299. 90, lequel s'est accrn des interöts, soit de

fr. 36,933. 20. En ce qui concerne le placement de ce fonds,
nous renvoyons ä, finventaire du portefeuille de la caisse des malades
et de secours, publie aux pages 110 et 111 des comptes de 1912.

La recette provenant de l'ancien compte, au montant de fr. 26. 10,
est constitute par un versement de la caisse-maladie de l'ancienne
compagnie du Gothard qui n'a pu 6tre portö en compte que dans
le courant de 1912.

c. Depenses.

I. Les depenses de Yassurance-maladie, au montant de

fr. 774,628.54 (1911: fr. 731,634.35) sont aussi Celles.qui
resultent des Statuts. A la fin de l'exercice precedent, cotte
assurance soldait par un exetdent de depenses de fr. 47,914. 35.

Pour ce qui concerne la gestion des diverses unites administratives
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(art. 7 des Statuts du 7 mars 1910), nous renvoyous ä l'annexe
n° II du present rapport. II ressort de eette recapitulation qu'en
1912 les caisses $ateliers de Fribourg-Yverdon et de Bellinzone
seules ont solde par des deficits; mais ceux-ci sont si eleves qu'ils
depassent de beaucoup les benefices realises par les autres caisses
d'ateliers. Notre enquete sur la morbidity, dont nous avons publie
les resultats dans le rapport de 1911, avait prdcisement dtabli
que le danger de simulation etait particulibrement elevd dans les
ateliers de Fribourg, Yverdon et Bellinzone. Le resultat de l'exer-
ciee de 1912 confirme cette constatation. Comme il n'est pas
admissible que des caisses fassent supporter leurs deficits it d'autres
caisses administrdes plus consciencieusement, on devra veiller
dans la proeliaine revision des Statuts it ce que les unites administratives

participent dans une mesure plus considerable qu'actuelle-
ment ä leurs propres pertes.

Parmi les caisses d'arrondissement, Celles de Lausanne et de
Lucerne seules sont en deficit. La perte de fr. 12,278. 85 de la
caisse de Lausanne provient d'un remboursement de fr. 14,691.05
it la caisse d'exploitation; le Ier arrondissement avait porte cette
somme par erreur au compte d'exploitation de 1911, alors qu'elle
aurait dft figurer it celui de la caisse des malades. L'administration
des caisses d'arrondissement peut done ötre envisagee comme
favorable egalement pour l'annee 1912.

II. Les depenses de Vassurance-invalidite et deces sont
egalement Celles prdvues par les Statuts; elles ont ete de fr. 394,653.45,
contre fr. 323,324. 25 en 1911.

III. Les depenses pour sccours extraordinaires it des peres de
famille (art. 7, al. 6) se sont elevees en 1912 it fr. 3064,
contre fr. 3400 en 1911. II en ressort qu'en 1912, comme dans
l'exercice prdeddent, les commissions des caisses ont use avec
moderation des fonds ii leur disposition.

IV. Le fonds de reserve, qui s'clevait ii la fin du precedent
e.xercice ä fr. 1,002,299. 90, se montait au 31 decembre 1912
^ fr. 1,001,285, y eompris les interets, mais aprbs deduction des
pertes de cours, des rachats et des depenses sur ancien compte.
Dans notre rapport sur l'exercice de 1911, nous avons indique
le but de cette reserve, en faisant observer qu'il faudra encore
1'au^bienter sensiblement si les chemins de fer f6deraux veulent
pouvoir supporter sans trop dc peine ii l'avenir les charges qui
leur iueombent, notamment Celles <|iii resultent de l'assurance-
invaliditb des ouvriers.
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Les pertes de cours (article IV, 2) se sont elevees en 1912
ä fr. 10,645, contre fr. 3740 en 1911; elles ont ete determinees
de nouveau par Faugmentation persistante du taux d'interSl.

Les depenses sur ancien compte (IV, 3) represented des

indemnity de chomage pour Fannde 1909 et le 1er semestre de

1910. Aussi ont-elles ete prelevees sur la reserve.
Les raehals operes en vertu des art. 5, 8, 9 et 42 (J. S.) des

Statuts de la eaisse des malades ont code en 1912 fr. 25,498.15,
contre fr. 13,189.60 en 1911; cette augmentation provient du

passage d'un plus grand nombre d'ouvriers de la caisse des

malades ä la caisse de pensions des fonctionnaires.

IV. Bilan an 31 deceinbre 1912.

(Annexe n° III au present rapport.)

a. Actif.

I. Les valours au 31 decembre 1912 representaienl une

somme de fr. 1,067,831.25, contre fr. 1,080,543.85 en 1911;
l'inventaire du portefeuille figure aux pages 110 et 111 des comptes
de 1912.

II. Les Morels credileurs non echus ne donnent lieu ä aucune
observation.

III. Les autres creances comprennent quelques mensualites
restant ä faire sur des remboursements dus en vertu de Tart. 8,
al. 3, des Statuts.

b. Passif.

I. Nous avons donne des explications sur le fonds special

pour secours extraordinaires (art. 7, al. 6) en diseutant le compte
des profits et pertes.

II. Les autres dettes represented des indemnities de sortie

qui sont dues en vertu de Tarticle 8, al. 2, et qui n'etaient pas

encore versdes le 31 ddcembre 1912.

III. Quant au fonds de reserve, nous renvoyons ii nos
observations concernant Particle IV des depenses du compte de profits

et pertes.
« «
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Pour repondre au vceu du Departement federal des chemins
de fer, nous publions le present rapport en meme temps que le

rapport de gestion general des chemins de fer federaux; mais
cela nous oblige de renoncer ä, y faire ligurer le resultat de notre
enquSte sur la morbidite en 1912. Cette enquöte exige passable-
ment de temps et ne pourra Stre terminee que dans le cou-
rant de Fannee; nous en publierons les resultats dans notre pro-
chain rapport annuel. Nous avons dejä signale Finquietante
situation des caisses d'atcliers de Fribourg-Yverdon et Bellinzone,
dans notre rapport de gestion de 1911, pages 9 et 10, et dans le
present rapport, page 5.

Berne, le 8 avril 1913.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux:

Le president,

Dinkelmann.

Annexes:
I. Compte de profits et pertes pour 1912.

II. Compte de profits et pertes de l'assurance-maladie par unites ad¬
ministratives.

III. Bilan au 31 döcembre 1912.

t



Annexe 11° I.

Compte de profits et pertes de la eaisse des malades et de secours des ouvriers permanents des C. F. F. Exercice de 1912.

ltocettes.

I. Assurance-maladie:

1. Contributions:
a. Des membres, art. 38° fr. 573,098. 10

b. Des ebemins de for federaux, art. 30" » 191,199. 10

2. Aniendes diseiplinaires, art. 87°

3. Doris, leg's, etc., art. 37°

4. Deficit de rassurance-maladie, art. 30"

II. Assurance-invalidite|et deefcs:

Cotisations:

a. Des membres, art. 38''
b. Des chemins de fer federaux, art.. 3G'1

III. Fonds spdeial pour secours extraordinaires. art. 7, al. G:

1. Report de l'exercice precedent
2. Interets du fonds special, 4 °/o

IV. Fonds de rdserve:

1. Report de l'exercice precedent
2. Införets (11011 conipris fr. 9,729. GO reportes de l'exercice preeddent, niais

v compris fr. 8,094.75 pour pro .rata d'intdrdts et fr. 300.— pour gains
de c.ours)

3. Recettes provenant de 1'ancien compte \

Kr.

704,797

3,895

4

5,931

151,027

243,620

Ct.

50

50

54

Fr. Ct.

774,628 54

394,G53 45

77,870 25

1,039,259 20

2,286,411 44

Depeiisüs.

I. Assurance-maladie:

1. Indemnitee pour perle lie salaire (indenmitd (|Uotidiennc), art. 13 a 20

2. Soins medicaux, arl. 21 it 23
.">. Subsides pour frais d'accouchenienl, art. 12, chiffre IT

I. Traitement a l'hopitnl, art. 24

5. Medicaments, art. 25

6. Appareils optiques ou orthopediques, art. 20

7. Subsides pour frais de cures, arl. 27

8. Secours au deeds, art. 28

II. Assurance-invaliditd et ddebs:

1. Iudenmite a forfait aux invalides, art. 29 et 30

2. » » » aux veuves, art. 31 et. 32

3. t> » » aus orplielins, art. 31 ä 33

4. Rensions invalides, art, 34 :

III. Fonds special pour secours extraordinaires. art. 7, al. 0:

1. Secours extraordinaires aux peres de faniille membres aetifs, art,. 35

2. Report ä compte nouveau

IV. Fonds de rdserve:

1. Interßts passifs
2. Pertes de cours
3. Depenses sur ancien compte
4. Rachats, art. 5, 8, 9 et 42 (J. S.)
5. Report ä compte nouveau

Fr. ct.

572,330 95

107,185 85

3,625 —
20,723 55

56,713 14

1,670 65

3,339 40

9,040

2,778 ' 05

29,062
1

20

18,623 20

344,190 —

3,064 —

74,806 25

1,566

10,645
264

25,498
1,001,285

Fr. Ct.

774,628 | 54

394,653

77,870

45

25

1,039,259 20

2,286,411 44



Annexe n" II.

Compte de profits et pertes de 1'assuranee-maladie (art. 13 a 28)

par unites administratives.

Kecettcs Defenses

Caisses des malades des ateliers:

Fr. Ct. Fr. Ct.

Fribourg-Yverdon
Perle

-13,250

9,001

30

75
52,312 05

Bienne-Olten
Benefice

90,9-17 05 89,085
1,802

05

Zurich
Benefice

57,709 35 50,809
900 35

Coire-Rorschacli-Romanshorn
Benefice

51,527
—

49,502
2,024

55

45

Bellin/.one
Perte

42,0+1

18,279

50
02

00,921 12

Caisses des malades des aiTondissemeiits:

Lausanne
Perte

-18,849

12,278

35

85
01,128 20

BAle
Benefice

143,118 95 130,900

0,152

85

10

Zurich
Benefice

119,719 15 117,338

2,380

64

51

St-Gall
Benefice

90,854 30 70,180
20,073

70

54

Lucerne
Perte

82,493
308

70

27

82,801 97

Dons, legs, etc
Benefice

4 —
4

771,175 25 777,100, 79

I'erte Jr. 39,928. -19

Benefice » 33,990. 90
Perte
Benefice

39,928 -19

33,990 95

Perte nette fr. 5,931. 51 811,103 74 811,103 74
*



Annexe n" III.

Bilan de la caisse des malades et de seeours pour les ouvriers permanents
des C. F. F. au 31 deeembre 1912.

Fr. Ct. Fr. Ct.

Aetif.

1. Valours:

i

1. Titros et prets livpotheeaires 935,200 —
1 2. Cciisse (avoir aupres des clieniins de fer federaux) 132,571 25

1,067,831 25

II. Intdräts crdditeurs non echus 8,094 75

III. Autres creances 202 15

1,076,128 15

Passif.

/

1. Fonds special pour seeours extraordinaires. art. 7, al. 0 74,806 25

II. Autre passif 36 90

III. Fonds de rdserve 1,001,285 —

1,076,128 15
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